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Vox pop
Ce qu'il ont dit

À lire en page  
8 et 9

Ainé(e)s
convocation spéciale

À lire en page 5

L'église de Compton 
en pleine expansion

À lire en page 7

Le projet de centre multifonctionnel,  
dernières rencontres publiques
Depuis quelques mois, le projet du centre multifonctionnel a fait couler beaucoup d’encre et a suscité un grand nombre d’émotions. Heureusement, l’initiative du 
conseil municipal d’organiser plusieurs assemblées publiques avant le référendum s’est avérée constructive pour une bonne majorité de citoyens.

Assemblées publiques 
16 février à 20h à la salle communautaire 

29 chemin Hatley Compton

INFORMATION MEETING CONCERNING  
THE MULTI-FUNCTIONAL TOWN HOUSE PROJECT

Wednesday February 15th at 7 :30 p.m., in the Moe’s River church

La première rencontre du 1er février qui a attiré plus de 130 citoyens a permis au conseil d’exprimer les raisons et le processus qui ont entraîné leur décision d’aller de l’avant 
pour le projet de construction du centre multifonctionnel. 

Tout d’abord, le projet avait une raison d’être : subvenir aux besoins de plus en plus importants de la communauté.

L’architecte David Leslie, après une évaluation des bâtiments existants et de ces besoins, présente un projet pour un édifice regroupant plusieurs services, plus efficace éner-
gétiquement, et qui s’insère harmonieusement dans l’environnement central du village.

Le projet coûte 3,2 millions $ et ce montant comprend : la destruction du bâtiment actuel, le déménagement, la relocalisation temporaire des services, la construction et 
le déménagement. À tout ceci s’ajoute un 25 % qui correspond aux frais divers incluant les dépassements. 

La question référendaire
Approuvez-vous le règlement 2011-111 décrétant la construction d’un im-
meuble multifonctionnel incluant des espaces communautaires, des espaces 
administratifs et des espaces pour loger une bibliothèque municipale et auto-
risant l’emprunt d’une somme de 3 250 000 $ pour en payer les coûts?

(Gardez en tête que la subvention du ministère des Affaires municipales, des 
Régions et de l'Occupation du territoire du Québec couvre la moitié de cette 
somme).

Où et quand aller voter 
Le référendum se déroulera le dimanche 26 février 2012 entre 10 h et 20 h à 
l’école Louis S. St-Laurent Un vote par anticipation aura lieu le dimanche pré-
cédent, le 19 février de 12h à 20 h à l’hôtel de ville.

Que vous soyez propriétaires ou locataires, vous avez le droit de vote à condition 
d’avoir 18 ans et d’être inscrit sur la liste électorale.

Que vous soyez d'accord ou non avec le projet,  
vous devez aller voter .

suite à la page 3

Les toutes dernières compilations effectuées par Statistiques Canada démontrent que Compton affiche une augmentation démographique de 10,4% entre 2006 
et 2011. Une performance que peuvent lui envier plusieurs municipalités avoisinantes puisqu'il s'agit de la plus forte croissance de polulation dans la MRC de 
Coaticook. Une augmentation démographique de 10,4% ça représente 294 citoyens de plus à Compton en cinq ans!

Source : www.statcan.gc.ca



L’écho : Il y a tout un bouscule-
ment d’idées et d’opinions au sujet 
du projet de construction du centre 
multifonctionnel, comment vivez-
vous cela et quelle est votre opinion 
à ce sujet?

Fernand Veilleux : Ce n’est jamais fa-
cile de ne pas faire consensus. Les per-
sonnes qui me connaissent savent que 
je privilégie la bonne entente et la com-
munication. Si le projet de construction 
d’un nouvel édifice à vu le jour, c’est 
principalement à cause du vieillisse-
ment de l’édifice actuel qui amené à de 
nombreuses consultations de citoyens 
de tous âges et de tous milieux. Nous 
ne voulons absolument rien imposer 
aux citoyens et le référendum du 26 fé-
vrier est la plus grande preuve que nous 
respectons la démocratie. Peu importe 
le résultat, je souhaite sincèrement que 
tous respectent l’opinion de l’autre, 
même si elle est parfois totalement op-
posée. Compton est une municipalité 
tournée vers l’avenir et les membres 
du conseil, les employés et moi allons 
poursuivre notre travail le 27 février 
au matin, que le projet voie le jour ou 
non. Cependant, je crois que ce projet 
est important pour notre municipalité 
et que la subvention obtenue pour le 
réaliser est une chance inespérée. Je suis 
également très fier que des citoyens se 
soient mobilisés et portés volontaires 
afin de former un comité favorable 
au nouveau projet. Le dynamisme des 
citoyens de Compton est reconnu par-
tout au Québec.

L’écho : Donc, la vie continue… 
vers d’autres dossiers importants?

Fernand Veilleux : Tous les dossiers 
sont importants à nos yeux même si 
certains deviennent plus importants 
que d’autres pendant un certain temps, 
tous vont reprendre leur place dans 
l’ordre où ils ont été soumis au conseil. 
L’aménagement du Récré-o-parc et 
du parc communautaire sont des dos-
siers qui feront particulièrement l’objet 
de l’attention du conseil tout comme 
les autres dossiers qui ont été relevés 
lors de l’exercice de Planification stra-
tégique 2011- 2016. Aussi, il y a les 
consultations auprès des jeunes et des 
ainés qui sont en cours, en vue de re-
nouveler les politiques familiales et de 
faire de Compton une Municipalité 
amie des ainés. 
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L’écho du maire Mêle-toi de tes affaires municipales

Bingo de l’âge d’or
Mardi 21 février 2012 à 13 h 30 

au sous-sol de l’église de Compton 
Il reste encore des cartes de membres pour 

l’année 2012 disponibles. 

Séance ordinaire  
du 17 janvier 2012.
Travaux d’infrastructures d’aqueduc et 
d’égout rues Paul et Claude 

Suite au rapport et à la recommanda-
tion de l’ingénieur relatifs à la demande 
de paiement du décompte progressif no 
3 de l’entrepreneur T.G.C. inc. pour les 
travaux d’infrastructures d’aqueduc et 
d’égout des rues Paul et Claude, le conseil 
autorise le paiement de 27 395.95 $ re-
présentant le 5 % de retenue.

Mosaïques des conseils  
2005-2009 et de 2009-2013  
Il est d’usage, en particulier depuis le re-
groupement des municipalités, que des 
mosaïques illustrant les membres des 
conseils oeuvrant dans les municipalités 
regroupées soient réalisées. Étant sou-
haitable de garder cette tradition dans 
le but de conserver un document visuel 
témoignant de l’histoire des différents 
conseils municipaux, le conseil accepte 
les 2 projets (conception et réalisation) 
de mosaïques des conseils municipaux 
de la municipalité de Compton pour les 
mandats de 2005-2009 et de 2009-2013 
tels que soumis par Madame Danielle 
Robinet, graphiste au coût de 1 938 $.

Perfectionnement des membres 
du personnel
Vu l’intérêt pour la municipalité de 
permettre le perfectionnement de 
membres de son personnel auprès d’or-
ganismes regroupant des individus 
oeuvrant dans différents domaines dans 
le monde municipal, le conseil autorise 
le renouvellement de l’adhésion de M. 
Jacques Leblond à titre de membre de 
la Corporation des officiers municipaux 
agréés du Québec au montant de 425 
$, de Mme Martine Loiselle à titre de 
membre de l’Association des directeurs 
municipaux du Québec au montant de 
360 $, de monsieur Alain Beaulieu à titre 
de membre de l’Association québécoise 
d’urbanisme au montant de 100 $ et de 
membre de la Corporation des officiers 
municipaux en bâtiments et environne-
ment du Québec au montant de 265 $, 
de messieurs Yvon Lapointe et Michel 
Tremblay à titre de membres de l’As-
sociation des chefs en sécurité incendie 
du Québec au montant de 420 $ et de 
monsieur Éric Brus, contremaître aux 
Travaux publics, à titre de membre de 
l’Association des travaux publics d’Amé-
rique au montant de 230 $.

Réseau environnement
La Municipalité autorise une dépense 
de 253 $ afin de permettre à M. Alain 
Beaulieu de représenter la munici-
palité à titre de membre du  Réseau 
environnement.

Congrès de la Combeq 
Considérant la tenue du Congrès de la 
Corporation des officiers municipaux en 
bâtiments et environnement du Québec 
les 26, 27 et 28 avril 2012 auquel mon-
sieur Alain Beaulieu désire participer, le 
conseil autorise son inscription au mon-
tant de 550 $ .

Contrat d’entretien et soutien 
des applications de comptabi-
lité, taxation et perception et du 
gestionnaire municipal
Il est nécessaire de garder les logiciels de 
comptabilité et d’urbanisme à jour et que 
les mises à niveau s’effectuent au fur et 
à mesure qu’elles se présentent et il est 
impératif d’obtenir un soutien technique 
tout au cours de l’année pour les diffé-
rentes applications du système. Le conseil 
autorise le paiement du renouvellement 
du contrat d’entretien et le soutien des 
applications pour 2012 à PG Solutions 
pour un montant de 8 060 $ pour les ap-
plications de comptabilité et de 4 435 $ 
pour les applications en urbanisme.

Adhésion annuelle à Québec 
Municipal
Vu l’intérêt des membres du Conseil 
ainsi que des employés municipaux de 
bénéficier de l’information pertinente 
au monde municipal ainsi que l’accès à 
certains services qu’offre Québec muni-
cipal sur internet, le conseil autorise le 
renouvellement de l’adhésion annuelle à 
Québec Municipal pour un montant de 
500 $.

Opposition à toute réduction 
de service du bureau de Postes 
Canada 
La municipalité informe les autorités 
fédérales compétentes qu’elle s’oppose à 
toute réduction des services de la Société 
canadienne des postes à son bureau de 
Compton y compris, sans restreindre 
toute autre réduction de service, toute 
réduction des heures d’ouverture du bu-
reau et de service à la clientèle.

Le service offert par la Société 
Canadienne des postes est indispensable 
au soutien et au développement de notre 
communauté.  Le conseil municipal dé-
montre l’importance de ce service en lui 
réservant un espace à même les locaux de 
l’actuel hôtel de ville et en prévoyant un 
local à cet effet dans son projet de centre 
multifonctionnel. 

Pour être efficace et répondre aux be-
soins de nos concitoyens il est nécessaire 
de maintenir le niveau de service actuel 
car les citoyens, même s’ils habitent en 
milieu rural ont droit à un service uni-
versel et complet à partir de leur bureau 
de poste local. 

Les Compagnons du lieu histo-
rique national Louis-S.-St-Lau-
rent  
Le conseil autorise le paiement de la 
contribution financière de 4 000 $ aux 
Compagnons du Lieu historique Louis-
S-St-Laurent afin de soutenir ses activités 
pour l’année 2012.

Division du territoire de la mu-
nicipalité en districts électoraux
La municipalité procède à la division de 
son territoire en districts électoraux tous 
les quatre ans, respectant ainsi les articles 
9, 11 et 12 ou, selon le cas 12.0.1, de la 
Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités (L.R.Q. c. E-2.2). 
Elle demande donc à la Commission de 
la représentation électorale de lui confir-
mer qu’elle remplit bien les conditions 
requises pour procéder à la reconduction 
de la division du territoire.

Règlement sur l’utilisation de 
l’eau potable.
Avis de motion, avec dispense de lecture, 
est donné par  monsieur le conseiller 
Réjean Mégré à l’effet que sera présenté 
pour adoption à une prochaine séance du 
conseil, le règlement numéro 2012-115 
sur l’utilisation de l’eau potable.  Le texte 
intégral de ce règlement est disponible à 
la municipalité.

Règlement décrétant l’imposi-
tion des taxes municipales pour 
l’année 2012
Avis de motion ayant été donné lors de 
la séance ordinaire du conseil tenue le 
6 décembre 2011, le conseil adopte le 
règlement numéro 2011-112 décrétant 
l’imposition des taxes municipales de 
l’exercice financier de l’année 2012. Le 
texte intégral de ce règlement est dispo-
nible à la municipalité.

Règlement déterminant les règles 
applicables à la gestion de la  
Bibliothèque municipale
Avis de motion est donné par madame la 
conseillère Solange Masson à l’effet que 
sera présenté pour adoption à une pro-
chaine séance du conseil, le règlement 
numéro 2012-116 déterminant les règles 
applicables à la gestion de la Bibliothèque 
municipale. Le texte intégral de ce règle-
ment est disponible à la municipalité.

suite à la page 4
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La subvention
La demande de subvention déposée par le conseil est accordée et couvre 50 % du 
montant total pour un maximum de 1,6 million $. Il est clair que cette subvention 
ne peut s’appliquer que sur le projet en question qui est celui qui a été présenté aux 
fonctionnaires du ministère.

Lettre de Mme la ministre Monique Gagnon-Tremblay

ainsi que sa réponse dans le journal La Tribune du 1er  février 2012 qui souligne bien 
l’octroi pour ce projet précis et la perte de la subvention dans le cas ou le projet ne se 
fait pas.

« Le projet a été évalué en fonction des plans qui ont été présentés, et dans sa forme 
actuelle, il est admissible a une subvention équivalente à 50 % des coûts jusqu’à 
concurrence de 1,6 M$. Bien sûr, c’est conditionnel à l’acceptation du projet par les 
citoyens. Si le projet est refusé, l’argent ne restera pas dans nos coffres : il pourra être 
offert à d’autres municipalités. » Mme Monique Gagnon-Tremblay

Source : La Tribune - mercredi 1er février2012 . p.13

Rénovations
Il n’était pas pensable de faire la mise aux normes et la rénovation des deux bâtiments 
puisque les travaux étaient estimés en 2009 à un minimum de 1 400 000 M$ sans 
la mise aux normes de la bibliothèque; sans le coût du déménagement durant les 
travaux; sans les avis des ingénieurs en structure ou en mécanique et électricité. Le 
conseil n’aurait pas, de cette façon, répondu aux besoins de la population.

Qu’adviendra-t-il  alors du centre communautaire?
Le conseil considère DEUX scénarios:

1- LOCATION DU CENTRE COMMUNAUTAIRE EN PARTIE OU EN TOUT À:
	 • école primaire Louis St-Laurent (commission scolaire)
	 • organismes
	 • entreprises privées

2-VENTE DU BÂTIMENT

Suite à l’acceptation du projet de construction de l’édifice multifonctionnel, par re-
ferendum, le projet de construction durera entre 8 et 12 mois, la municipalité aura 
grand besoin du centre pour y loger son administration. Durant cette période, le 
conseil étudiera le scénario le plus avantageux. 

Bien sûr, il est toujours possible pour les citoyens qui ont encore des questions 
avant d’aller voter le 26 février, de se présenter à la prochaine et dernière ren-
contre publique qui aura lieu le jeudi 16 février 2012 à 20 heures, à la salle 
communautaire. De nombreux interlocuteurs avisés donneront les réponses justes et 
factuelles pour que chacun puisse prendre la meilleure décision. Ce projet est conçu 
pour les citoyens et c’est à eux de faire le meilleur choix pour leur avenir et celui de 
leurs enfants.

suite de la Une

Voici un tableau qui illustre la comparaison entre les superficies actuelles et celles 
prévues pour chaque service. Vous remarquerez entre autres, que l’espace de la 
Bibliothèque est celui exigé par les normes du Réseau Biblio, et qu’il a été ajouté 
une salle d’exposition et d’animation pour les enfants qui viendront pour différentes 
activités, incluant plusieurs activités pour les jeunes.

SUPERFICIE 
ACTUELLE 

Pi 2

SUPERFICIE 
PRÉVUE  

Pi 2

ESPACES ADMINISTRATIFS 3 916 5111

BUREAU DE POSTE 1077 1450

BIBLIOTHÈQUE 1326 3397

SALLE COMMUNAUTAIRE  6070* 5625

Espaces mécanique, archives, 
Entrée électrique, ascenseur, 
toilettes, génératrice, etc.

1229# 3164

TOTAL 
*INCLUS LA SUPERFICIE DE 
LA SALLE DU CONSEIL ET DE 
LA SALLE COMMUNAUTAIRE 
# ESPACE RÉSERVÉ AUX SER-
VICE

13 618 19 683
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Comité  
municipal

Responsable 
(Conseil)

Membres  
(Conseil)

Membres  
Non-élus 

Secrétaire

Maire  
suppléant

Nicole Couture X X

Administratif Nicole Couture Fernand Veilleux  
Jacques Ferland  
Solange Masson

Jacques 
Leblond

Loisir, culture 
et patrimoine

Solange Masson Jacques Ferland  
Nicole Couture  
Réjean Mégré  
Fernand Veilleux

Jocelyne Cusson  
Gaétan Lemire  
Chantal Hébert 
Martine Auray  
(personne ressource) 
Edith Thibodeau 
(personne ressource)  
Jean-Marc Lachance 
(personne ressource)

Jacques 
Leblond

Sécurité  
publique 

Jacques Ferland Jean-Noël Groleau 
Fernand Veilleux

Yvon 
Lapointe

Travaux  
publics

Jean-Noël 
Groleau

Réjean Mégré  
Fernand Veilleux

Éric Brus

Urbanisme  
(incluant le 
CCU)

Jacques Ferland Jean-Noël Groleau 
Robert Paré  
Fernand Veilleux

Gaétan Couture  
Jacques Masson  
Michel Brière  
Mahlon Grape  
Yvon Lapointe

Alain 
Beaulieu

Environnement 
et Réseaux

Réjean Mégré Robert Paré  
Fernand Veilleux

Alain 
Beaulieu

Développement 
local

Jacques Ferland Fernand Veilleux  
Robert Paré  
Nicole Couture  
Solange Masson

Gaétan Couture  
Lisette Proulx  
Michèle Lavoie  
Marjorie Tyroler  
Diane Goyette  
Miguel Gilbert  
Bertrand Gagnon 
Stéphanie 
Chouinard  
Sara Favreau-
Perreault  
(personne 
ressource)

Jacques 
Leblond

Citoyens en  
Environnement

Réjean Mégré Jean-Noël Groleau 
Robert Paré  
Fernand Veilleux

Monique Clément 
Jean Longpré 
Chantal Gauthier 
Jean Rouleau Jacques 
Blain Madeleine 
Masson Jacques 
Leblond 
(personne-ressource)

Alain 
Beaulieu

Famille et Aînés Nicole Couture Réjean Mégré 
Solange Masson 
Fernand Veilleux

Albert Favreau 
Christine Guillette 
Hélène Bureau 
Jacques Gauthier  
Kate Hall  
Lucienne Hick  
Marie-Claude 
Ferland  
Michèle Lavoie  
Nancy Roy  
Odette Harvey  
Paul Thibault  
Renée Filion  
Tessa Mégré 
Sylvie Masse 
(personne-ressource)

Mise à jour des mandats et nomination sur les comités municipauxMise à jour des représentations et des nominations des 
membres du Conseil sur les comités supra municipaux et 
autres

Comité supra municipal et 
autres

Représentant (e) Substitut

M.R.C. de Coaticook Maire Maire suppléant

Régie intermunicipale de  
gestion des déchets solides de 
la région de Coaticook

Jacques Ferland Réjean Mégré

Gestion du bassin de la 
rivière St-François  
(COGESAF)

Maire Réjean Mégré

Acti-Bus et  
transport interurbain

Maire Jean-Noël 
Groleau

Loisirs de la M.R.C.  
de Coaticook 

Solange Masson Jacques Ferland

Famille de la M.R.C.  
de Coaticook 

Nicole Couture Solange Masson

Office municipal d’habita-
tion

Réjean Mégré Robert Paré

Syndicat de la co-propriété 
Notre-Dame-des-Prés  
et Co-propriété

Nicole Couture  
Fernand Veilleux  
Jacques Leblond

Solange Masson

Comité technique de sécu-
rité incendie à la M.R.C. de 
Coaticook 

Jacques Ferland Jean-Noël 
Groleau

Comptonales Robert Paré Jacques Ferland

DATE DE VERSEMENTS 
TAXES MUNICIPALES 2012

Date limite d’échéance;

1er versement : 17 février 2012
2e versement : 17 avril 2012
3e versement : 18 juin 2012
17e versement : 17 août 2012
Le conseil municipal alloue un escompte 
de deux pour cent (2%) à tout contri-
buable qui paie le montant total de ses 
taxes municipales annuelles le ou avant la 
date d’échéance du premier versement soit 
le ou avant le 17 février 2012.

Écho de votre 
Comptoir familial
Le Comptoir familial est fier d’annoncer que 7 710 $ furent donnés 
à divers familles ou organismes dans le besoin en 2011. Plus de 2000 
heures de bénévolat ont été réalisées pour atteindre ces objectifs. 
Bravo et merci!

Bientôt, la vente à 3 $ du sac sera de retour, notez bien ces dates 
: les mercredis et jeudis 7-8, 14-15 et 21-22 mars de 12 h à 19 h! 
Une occasion à ne pas manquer!

Mêle-toi de tes affaires municipales - suite de la page 2
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AVIS PUBLICS
Aux personnes intéressées par un projet de règlement numéro 2002-35-17.12 mo-
difiant le règlement de zonage numéro 2002-35.

Projet de règlement numéro 2002-35-17.12 modifiant le règlement de zonage 
numéro 2002-35 de la municipalité de Compton afin d’agrandir la zone Ca1 à 
même la zone Rb2

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :
1. Lors d'une séance tenue le 7 février 2012, le conseil de la municipalité de 
Compton a adopté le projet de règlement numéro 2002-35-17.12 et intitulé :  
« Règlement numéro 2002-35-17.12 modifiant le règlement de zonage numéro 
2002-35 de la municipalité de Compton afin d’agrandir la zone Ca1 à même la 
zone Rb2».

2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 6 mars 2012 à 19h30, au 3, 
chemin de Hatley à Compton.  L'objet de cette assemblée est de présenter en quoi 
consiste le projet de règlement et plus particulièrement quelles seront les modifi-
cations au règlement de zonage actuellement en vigueur.  Au cours de cette assem-
blée, Monsieur Fernand Veilleux, maire de la municipalité, expliquera le projet de 
règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent s'exprimer.

3. Le projet de règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 3, che-
min de Hatley, à Compton de 9h00 à 16h00 du lundi au vendredi.

4. Ce projet contient des dispositions propres à un règlement susceptible d'appro-
bation référendaire.

5. Les zones concernées sont les zones « Ca1 » et « Rb2 » telles qu’illustrées sur le 
croquis ci-dessous.

Donné à Compton ce 15 février 2012

Jacques Leblond, avocat, OMA Directeur général

CERTIFICAT DE PUBLICATION
Je, soussigné Jacques Leblond, domicilié à Sherbrooke, certifie que j’ai publié 
l’avis ci-dessus, en affichant à la porte de l’hôtel de ville et à la porte du Centre 
communautaire du 29, ch. de Hatley,  entre 9h00 et 16h00 le 15 février 2012 
ainsi que dans le journal local mensuel « L’Echo », édition de février 2012.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 15ième jour du mois de février 2012.

Jacques Leblond, Directeur général, avocat, O.M.A.

Compton : UNE INVITATION SPÉCIALE  
À NOS AÎNÉ(E)S

Comme vous le savez, le comité Famille et Aîné(e)s procède actuellement 
à la révision de sa politique familiale en y incluant les aîné(e)s. Cette étape 
est importante pour que le statut de Municipalité Amie des Aîné(e)s, soit  
attribué à Compton. 

Cette politique devrait être adoptée à l’automne 2012 au conseil de ville et 
être effective pour les trois prochaines années. Notre démarche s’inscrit dans 
une action provinciale initiée en 2007 par la ministre Marguerite Blais avec la 
Consultation publique sur les conditions de vie des aîné(e)s. 
Nous désirons vous consulter afin de mieux connaître vos besoins, vos attentes 
et recueillir des commentaires. Des pistes d’action et des solutions concrètes 
seront ensuite élaborées en fonction de la réalité des gens âgés vivant ici. 
Nous avons tenté d’identifier les aînés de notre municipalité; les personnes 
qui passent le cap des soixante ans et plus. Nous avons sûrement commis des 
oublis ou des erreurs d’évaluation. 
Si vous n’avez pas reçu d’invitation personnelle, n’hésitez donc pas à vous 
inscrire à la consultation. Confirmation obligatoire avant le 7 mars au 819 
835-5584 (pensez à nous laisser les noms et le nombre de personnes qui vous 
accompagneront). Des aires de confidentialité seront aménagées afin que vous 
puissiez vous exprimer librement.

Quand ? Mardi 13 mars 2012, de 11 h 30 à 14 h

Où ? Centre communautaire, 29 chemin de Hatley

Quoi ? Séance de discussion animée par les membres 
du comité Famille et Aîné(e)s

Repas chaud servi gratuitement 

Une invitation de Nicole Couture, présidente du comité Famille et Aîné(e)s de 
Compton et de tous les membres du comité ; Hélène Bureau, Albert Favreau, 
Marie-Claude Ferland, Renée Filion, Jacques Gauthier, Christine Guillette, 
Kate Hall Gauthier, Odette Harvey, Lucienne Hick, Michèle Lavoie, Réjean 
Mégré, Tessa Mégré et Nancy Roy.
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Chevaliers de la Vue,  
depuis près de 100 ans!
Si vous n’avez jamais vu les boites servant à déposer les montures usagées, vous avez peut-être besoin de … lunettes! Au Canada seu-
lement, il se recycle près de 2 millions de paires de lunettes par année et nos Lions participent activement à cette réussite.

Par Brigitte Robert
Beaucoup se demandent « où vont les lunettes » qui sont déposées dans les boites à la 
Caisse populaire, certaines pharmacies et autres lieux publics. Ce travail de recyclage, 
d’envergure internationale,  mérite d’être mieux connu afin de sensibiliser la popu-
lation à l’importance de donner leurs lunettes de vue et lunettes solaires inutilisées. 

Pour me familiariser avec ce volet du travail des Lions,  j’ai rendu visite à Lion Benoit 
Coté de Compton et Lion Monique Bégin, présidente de la commission des lu-
nettes usagées du district U4. La procédure semble simple : les lunettes seront soi-
gneusement triées, lavées, classées puis analysées grâce à un lentimètre. Pourtant, 
c’est beaucoup plus compliqué qu’à première vue! Avant que vos lunettes usagées 
puissent trôner sur le nez d’un enfant tanzanien, d’un travailleur bolivien ou d’une 
mère de famille au Honduras, il faut également soigneusement répertorier toutes 
les lentilles. « Sans ce travail de première ligne, il n’y aurait tout simplement pas de 
mission.  Depuis quelques années, deux autres groupes formés par les Clubs Lions 
de Coaticook, Compton et de Sherbrooke sont très actifs » résume Petain Saavedra, 
chargé de projet chez Terre Sans Frontières, tout en précisant que des opticien(ne)
s et des optométristes font aussi bénévolement de l’analyse à partir de leur domicile.

Vous l’avez compris, plusieurs instances collaborent à changer la vie des personnes 
ayant des problèmes de vison : Les Lions du monde entier, soit 1 350 000 membres 
répartis dans 206 pays et Terre Sans frontière via le projet Optométristes Sans 
Frontière. Si le district U4 des Lions est plus actif dans ce dossier, c’est que les Clubs 

de Compton et Coaticook 
sont  par t icul ièrement 
proches d’un homme remar-
quable qui met tout en œuvre 
pour que ces lunettes trou-
vent les yeux qui leur faut! 
Vous le connaissez surement, 
Hector Tremblay, autrefois 
optométriste à Coaticook.  
Maintenant, il parcourt le 
monde bénévolement avec 
Optométriste Sans Frontières 
et effectuera sa 40e mission 
cette année!

« M. Tremblay et moi inven-
torions le contenu de mon 

garage, servant d’entrepôt pour les milliers de montures qui seront acheminées dans 
le monde, explique Mme Bégin. Quand il va en mission, il doit savoir exactement 
quelles ressources sont à sa disposition, car 3000 paires de lunettes, ça signifie beau-
coup de prescriptions différentes! S’il n’arrive pas à corriger un problème de vue sur 
place, il n’est pas rare qu’il revienne avec des prescriptions à compléter, et il le fait 
souvent à ses frais » conclut cette bénévole passionnée et nouvellement retraitée des 
services de santé.

Pas si banale que ça, la boite à dépôt de lunettes des Lions! Vous aimeriez participer? 
Communiquez avec votre club Lions (www.quebeclions.ca) et ils se feront un plaisir 
de déposer une boite dans votre commerce!

Un peu d’histoire : « On ne va pas bien loin si l'on ne fait pas quelque chose 
pour les autres. » Cette idée simple est le point de départ du « lionisme », fondé en 
1917, à Chicago par Melvin Jones, un homme d’affaires bien connu. Entre 1925 et 
1930, inspiré par Helen Keller, une non-voyante dont l’histoire a parcouru le monde, 
le Lions Club International participe à la diffusion de la canne blanche, pour aider 
les personnes non voyantes et malvoyantes à se déplacer et pour sensibiliser l'opinion 
publique à ce handicap. C'est en 1956 que tous les États américains adoptent la Loi 
de Sécurité de la Canne Blanche, protégeant les non-voyants dans leurs déplace-
ments. Mais ce n’est pas tout, les Lions aident les familles dans le besoin à se procurer 
des lunettes et ont mis sur pied La Clinique Ophtalmologique Mobile, en collabo-
ration avec l'Association des médecins ophtalmologistes du Québec. Leur mission 
principale : lutter contre les troubles de la vue partout dans le monde.

Benoit Coté, Lise Simoneau, Gérard Roy, Gerry Leblanc,  
Diane Gagné, Murielle Roy, Monique Bégin, Claire Gagnon et Jacques Simoneau

Souper dans le Noir
24 février 2012 | à l’Épervier

Organisé par le Club des Lions de Coaticook et L’Association des personnes han-
dicapées de la MRC de Coaticook (APHC)

Coût : 25 $ information et billets : 819 849-4949
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Pas de locaux vacants au sous-sol  
de l’Église de Compton
La paroisse de Notre Dame de L’Unité et principalement l’Église de Saint-
Thomas-d’Aquin de Compton vit un renouveau catholique. Des aménagements 
au sous-sol de l’église sont même  à l’étude afin de combler les différents besoins 
des fidèles.

Par Brigitte Robert
La vigueur de notre 
Paroisse ne se mesure plus 
tout à fait par le nombre 
de personnes qui assistent 
à la messe du dimanche. 
Depuis quelques années, 
elle se manifeste par l’im-
plication de nombreuses 
jeunes familles à des acti-
vités qui tendent à reflé-
ter une foi tournée vers la 
compréhension et la participation. Des projets de reconfiguration sont même envi-
sagés pour le sous-sol qui doit accommoder différents groupes de personnes souvent 
au même moment. Alors y déménager l’Hôtel de Ville ou le Centre communautaire 
n’est pas envisageable, afin de préserver l’intégrité des lieux et d’en maintenir la vo-
cation originale.

Bien connu pour son implication auprès de la communauté chrétienne, dans le 
monde des affaires et à la vie municipale, M. Gérard Leblanc, diacre permanent, est 
très enthousiaste face à ce renouveau : « Il y a beaucoup d’activité et de dynamisme 
autour de l’église en ce moment! Les familles qui souhaitent célébrer une réception 
d’après baptême au sous-sol doivent même réserver tôt, car l’agenda se remplit très 
rapidement! C’est pour cela que je tiens à rappeler à la population que nos locaux 
sont une ressource précieuse et que nous souhaitons les garder à la disposition de la 
communauté chrétienne » explique-t-il avec son tact habituel. 

Cette année, on note un nombre record de couples inscrits au cours du SPM, (Service 
projet mariage), aux cours sur la Bible, à une hausse du nombre de familles qui veu-
lent faire baptiser leur nouveau-né dans la foi chrétienne et une hausse d’inscriptions 
à la catéchèse des petits. 

Souhaitant être bien compris, MM. Daniel Gilbert, curé de la paroisse et  Leblanc 
tiennent à spécifier que des ententes spéciales avec la municipalité, pour y tenir tem-
porairement les réunions du conseil et pour le partage du stationnement avec toute 
la population vont de soi. « Aucune remorqueuse n’a jamais enlevé un véhicule qui 
utilisait le stationnement, au contraire, si les citoyens sentent qu’ils ont libre accès à 
cet espace signifie qu’il y  a un véritable sentiment d’appartenance et des liens solides» 
conclut M. le curé, visiblement fier d’annoncer que l’Église de Compton est un lieu 
vivant, stimulant, tourné vers sa communauté et en plein développement.

Les bons coups

ATELIER D’ÉCRITURE ET RENCONTRE D’AUTEUR  
à la Bibliothèque Françoise-Maurice de Coaticook 
Mercredi 14 mars 2012 à 19 h 

Avec Ginette Bureau, auteure de la région 

Inscription préalable au coût de 5 $ 

CAMP DE LA RELÂCHE À VAL-ESTRIE  
POUR LES 5 À 13 ANS 

Du 4 au 9 mars 2012 
Le Camp Val-Estrie vous propose de profiter de la relâche scolaire pour faire le 
plein d'air frais! Offrez à vos enfants des vacances de plaisir en compagnie de 
nouveaux amis, sous la supervision d’une équipe d'animateurs compétents et 
chaleureux. 

Au menu des camps de la relâche : 
Glissade, ski de fond, raquette, sculpture sur neige, corde à Tarzan, olympiades 
farfelues, ballon balai, chasse au trésor, tyrolienne, feux de camp, improvisation et 
plus encore!

Au choix camp de jour (1 à 5 
jours) ou camp de vacances (3 ou 
5 dodos).

Visitez le www.camp-val-estrie.
com ou communiquez au 819 
837-2426 pour en savoir plus.

Choco & Porto 
Afin de collaborer efficacement à la collecte de fonds pour la Corporation du 
Développement Communautaire de Coaticook, Florie Magnan, propriétaire de 
la boutique Xocolatl de Compton, a reçu la visite de François Coté, sommelier-
conseil. Ce dernier a sélectionné les différents chocolats qui seront présentés lors 
de la dégustation le 16 février. Gourmands et gourmets, sachez qu’une nouveauté 
sera servie en première aux 125 participants, mais rassurez-vous, ce petit délice 
chocolaté exclusif sera bientôt disponible dans la boutique de Compton!
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Paroles de Comptonois!
Des citoyens de Compton ont accepté de s’exprimer au sujet du projet d’édifice multifonctionnel. 

« Il y a beaucoup d’activité et de dynamisme autour de l’église. 
Nos locaux sont une ressource précieuse que nous souhaitons 
garder à la disposition de la communauté chrétienne. Alors y 
déménager l’Hôtel de Ville ou le centre communautaire n’est 

pas envisageable, afin de préserver l’intégrité des lieux de culte.»
Gérard Leblanc, diacre

« Moi, je trouve que le projet est beaucoup trop dispendieux pour notre 
petite municipalité de 2975 habitants*. Je crois qu'il serait beaucoup plus 
prudent d'opter pour un projet plus modeste qui saurait convenir à toute 
la population. On nous fait peur avec cette fameuse subvention. À ça je 
réponds que des subventions il en a depuis des lunes et il aura encore! »

Martin Massé, entrepreneur

« Je pense au futur, même s’il est incertain! » M. Blouin

« Je suis d’accord à 100 % qu’il faut démolir l’édifice actuel, mais je 
pense qu’une bibliothèque c’est inutile et qu’il y en a une à Coaticook. 
De plus, elle est accessible aux handicapés et répond aux normes. »

Chantale

« Ça se passe exactement comme il y a 55 ans … quand ce fut le temps 
de déménager et rebâtir l’église. Tout le monde s’est mis à se chicaner sans 
écouter le bon sens. Sommes-nous assez riches actuellement pour refuser 
1,6 M $? Il faut aller de l’avant avec ce projet-là !» 

Denis Beaudoin

« C’est certain qu’il n’y pas grand-chose de bon dans cette vielle bâtisse 
toute croche. Tout coûte cher de nos jours, la main-d’œuvre et les ma-
tériaux, ce ne sera pas mieux dans 10 ans. Même ne rien faire ça coûte 
cher, alors je fais confiance à nos élus. Je suis vieux, je ne vais pas payer 
longtemps, mais ce sera un plus pour les jeunes. » 

Gabriel Lapointe

« Même si je ne suis pas encore fixé sur ma décision finale, j’entends les 
commentaires qui circulent : trop gros, trop cher…  Même après l’assem-
blée publique, j’ai encore des questions… » 

Tommy Veilleux

« L’école de Compton est en expansion et le ministère de l’Éducation 
vient de refuser notre projet d’agrandissement. M. Lapointe, le directeur 
de l’école, prévoit un besoin de locaux pour très bientôt sinon, nous de-
vrons refuser les enfants de Compton et les envoyer hors de leur milieu. 
Il y a un baby-boom à Compton et les locaux du centre communautaire 
seraient parfaits. De plus, une grande bibliothèque pouvant accueillir des 
classes entières serait vraiment extraordinaire pour nos jeunes et leur dé-
veloppement. Les enfants, c’est notre avenir, c’est une richesse collective. 
La lecture et la culture contribuent au développement de leur potentiel. » 

André Couture, commissaire
Commission scolaire des hauts Cantons

« J’étais plutôt contre au départ, mais là je suis devenu in-
décis. Je penche d’un bord puis de l’autre.  C’est évident 
qu’il faut remplacer l’hôtel de ville et on nous propose 
un beau projet pour Compton. Mais, je trouve que 22 

bureaux c’est exagéré. Ça me semble trop grand. On ne 
pourrait pas rapetisser ça un peu ?  L’important sera d’avoir 

un comité de surveillance solide. Des gens qui connaissent le domaine de 
la construction et qui savent compter. Il y en a à Compton, faut aller les 
chercher. Ce serait rassurant pour tout le monde. » 

Clément Lessard, retraité

« Ce que je comprends, c’est que ça va couter aussi cher, 
sinon plus, de simplement rénover, car c’est évident que 
l’édifice actuel est très vieux. Peut-être que la Municipalité 
a débuté sur un mauvais pied, mais regardons les faits et les 

chiffres. J’habitais à Bromont il y a 25 ans, quand le nouvel 
hôtel de ville y a été bâti. Même scénario, personne ne voulait de 

ce projet et regardez Bromont aujourd’hui! Cette municipalité est dyna-
mique et en plein développement! Je crois que si nous avons tous les ser-
vices, ce sera un attrait formidable pour de nombreuses familles et toute la 
communauté va en profiter : baisse des frais d’aqueduc et d’égouts, projet 
de construction, développement, dynamisme,  etc. J’espère que la COOP 
aura la chance de jouer un rôle actif dans ce projet et que l’entrepreneur 
choisi fera de l’achat local. » 

Paul Enright, président Coop Compton

« Je questionnais beaucoup le projet avant d’aller à l’as-
semblée d’information.  Mais à la lumière des informa-
tions reçues, je le trouve très inspirant et je souhaite qu’on 

le fasse. Je ne pense pas que c’est avec des industries qu’on 
va attirer des gens ici, mais plutôt en offrant de meilleurs ser-

vices pour le sport, l’activité sociale et le mieux-être de nos citoyens. C’est 
important d’assurer la visibilité de Compton comme étant un endroit où 
il fait bon vivre. Et surtout ne pas ralentir la belle énergie de développe-
ment qui s’est amorcée au cours des dernières années. C’est vrai que c’est 
insécurisant de parler d’un projet de cette ampleur. Je suis un agriculteur 
avec une ferme familiale et même si un bon pourcentage des taxes nous est 
remboursé, j’aurai un manque à gagner du gouvernement. Mais, comme 
on le fait dans le privé, il faut faire au public : à un moment donné on doit 
avoir le courage d’investir dans notre futur et c’est ce qu’on fera avec ce 
centre multifonctionnel. Et tant qu’à aller de l’avant avec ce centre, je crois 
qu’il faut bien le faire, avec une vision pour le long terme: prévoir des salles 
pour tous nos services et nos besoins et aussi songer à l’environnement, 
etc. » 

Michel Gaudreau, agriculteur

« Je suis absolument en faveur du  centre multifonction-
nel. Il sera à un endroit stratégique, au cœur de la vie de 
notre village. Un lieu inspirant pour le développement et 

la qualité de vie de nos citoyens. Nous avons besoin d’un 
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lieu de rencontre où les services communautaires et administratifs sont 
regroupés. Un endroit de rassemblement intergénérationnel. J’imagine 
déjà nos personnes âgées qui se bercent sur cette belle galerie. Ce centre 
deviendra notre meilleur atout pour attirer de nouvelles familles et faire 
l’admiration des visiteurs. Il contribuera grandement à notre développe-
ment. »

Michel Jodoin

« J'aimerais donner un avis réaliste de la situation. Si les ci-
toyens de Compton disent oui à ce projet de centre multi-
fonctionnel, il faudra endosser pour 1,6 million  $. Ceci veut 
dire qu’un contribuable possédant une propriété évaluée à 

150 000 $ aura à verser une valeur indexée de 53 $ par année. 
Et si on décidait plutôt de rénover au coût qui est prévu de 1,4 million $, 
ça lui donnerait une valeur indexée de 45 $. Ce qui signifie que nous 
sommes en train de discuter pour une différence de 7 ou 8 $ par année... 
Chose certaine, d’une façon ou d’une autre, il faudra mettre la main dans 
notre poche… Et tant qu’à le faire, je crois qu’il faut se doter d’un édifice 
tout neuf qui remplira nos besoins pour plusieurs dizaines d’années.» 

Aimé Mélix, propriétaire du Camping de Compton

« Une idée bien farfelue de proposer de déménager la biblio aux 
Arbrisseaux! C’est beaucoup trop éloigné pour nos petits des garderies 
Trois Pommes et Cocorico afin qu’ils assistent à l’heure du conte et en-
core beaucoup trop loin pour nos enfants de l’école Louis-St-Laurent qui 
ont perdu leur biblio par besoin d’espace afin d’accueillir plus d’élèves. 
Pensons aussi à nos personnes âgées, nos dames du Scrabble, aux parents 
des activités parascolaires… Notre bibliothèque se doit d’être au cœur du 
village! »

Caroline Pilote, responsable de la bibliothèque municipale 

« En tout cas, c’est un projet qui fait jaser! Je suis au début de ma retraite, 
le contexte économique ne semble pas très rose, mais je comprends que 
c’est un projet d’avenir. Les rénovations coutent très cher, alors je vois le 
bien-fondé du projet. Je dois avouer que je suis plus favorable maintenant 
qu’au début.»  

Odette Ouellet

« J’ai un sentiment de déjà vu… En tant qu’écolo, j’ai 
suivi de nombreux dossiers à Bromont. Ce que j’observe 
ici, surtout si la population n’est pas suffisamment in-

formée, c'est que les discours se « polarisent ». Les gens 
prennent rapidement une position pour ou contre le projet. 

Il devient alors essentiel de faire l'effort de considérer toute l'information 
de manière objective avant de prendre position. Les gens nous en parlent 
beaucoup, car nous sommes juste devant. »

Isabelle Marissal, Les Miettes

«On nous a dit à la soirée d’information que la subven-
tion de Québec serait d’un maximum de 1,6 M $ et que 
cette contribution ne pouvait pas dépasser plus de 50% 

des coûts admissibles. Donc, si jamais le total de la facture 
était inférieur à 3,2M $, on pourrait avoir un montant plus 

petit que 1,6M $ à payer. Moi je crois qu’il faut aller chercher le maxi-
mum du gouvernement. On nous a dit que certains choix de l’architecte, 
comme un système de chauffage et de climatisation en géothermie, ont été 
écartés parce que ça dépassait le montant prévu. S’il y avait une marge de 
manœuvre possible, on serait bien bêtes de ne pas se faire payer 50 % de la 
facture pour une dépense comme celle de l’énergie qui risque bien d’être 
celle qui va le plus augmenter au fil des années, en plus d’être un meilleur 
choix pour le futur de notre planète! » 

Jean Rouleau

« J’habite ici de puis 22 ans et j’aime Compton. Ce 
que je remarque, c’est que nous devrons payer de toute 
façon, que l’on soit pour ou contre. Tout coûte cher et 

l’édifice actuel n’est pas éternel… » 
M. Michel Davignon
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Écho de la bibliothèqueToque champêtre

La bibliothèque municipale à l’école 
Les Arbrisseaux, mythe ou réalité?
Selon les bénévoles de la bibliothèque, il est bien évident que la bibliothèque de 
Compton ne peut être déplacée à cet endroit.  Elle se doit de rester accessible à 
toute la population, surtout aux enfants et aux personnes âgées.

Par Rina Auger
Comme le marché d’alimentation, la Caisse populaire, la mairie, le bureau de poste 
et tous les commerces qui font de notre communauté un endroit agréable à vivre, la 
bibliothèque a sa place au cœur du village. 

Les jeunes de l’école primaire peuvent s’y rendre facilement et y découvrir tout un 
monde. Du roman aux bandes dessinées, des thrillers aux aventures chevaleresques, 
de la géographie à l’histoire, tout est à leur disposition.  L’achalandage à la fin des 
classes prouve bien que la bibliothèque les attire, contribuant à leur développement 
culturel tout en aidant à contrer le décrochage scolaire.

«  Il en est de même pour les personnes âgées vivant au Manoir de chez nous. Un 
sentier relie ce dernier à la bibliothèque permettant ainsi un accès facile et sécuritaire.  
Une visite dans ces locaux permet de briser l’isolement et la lecture leur offre des 
heures de détente et de plaisirs » affirmait Michel Jodoin, président du Club Lions de 
Compton, lors de la séance d’information le 1er février dernier.     

L’heure du conte est aussi une activité appréciée par les mamans et les tout-petits.  
Ces derniers sont ainsi éveillés à la lecture et ils apprivoisent tout doucement les 
livres.  La proximité des lieux et l’accès facile permettent de s’y rendre à pied ou à 
bicyclette et tous peuvent en profiter.  

La bibliothèque offre de tout: amour, aventure, histoire, biographies, ouvrages de 
références, cuisine, géographie, architecture, règne animal et végétal, bandes dessi-
nées, etc.  De plus, si vous ne trouvez pas ce que vous cherchez, nous pouvons vous le 
trouver par le biais du réseau des bibliothèques publiques de l’Estrie.  Pourquoi vous 
en priver?

Alors, la bibliothèque de Compton aux Arbrisseaux…un mythe sans aucun doute. 
Mais comprenez bien que cette opinion n’est pas forgée ou exprimée contre cet éta-
blissement. Au contraire! Nous savons 
qu’il s’y transmet un enseignement de 
qualité et que les gens qui y travaillent 
méritent tout notre respect. C’est sim-
plement trop loin du  village pour ré-
pondre aux besoins exprimés par la 
population.

Pour une St-Valentin sexy
Pour un souper en amoureux, nous recherchons tous 
quelque chose de beau et de bon, mais pour la St-
Valentin… ça se doit d’être parfait et original. Peu 
d’entre nous ont le temps, ou le talent, de passer 3 
heures dans la cuisine pour faire plaisir à Chéri(e) et 
choisissent alors le resto.  Mais pourquoi pas une petite 
surprise inattendue. Cette recette simple de mousse au 
chocolat vous vaudra bien des éloges lors de votre tête-
à-tête avec l'élu(e) de votre cœur!

Par Florie Magnan, propriétaire de la chocolaterie Xocolatl

Pour 2 grosses portions ou 4 petites.

150 grammes de chocolat noir (70 %) 
de bonne qualité

60 ml de crème 35%

200 ml de crème 35%

1 emballage de perles croustillantes 
disponibles chez Xocolatl 

Confiture de framboises (ou autre fruit 
selon vos préférences)

Feuille de menthe pour la décoration

Framboises fraîches pour la décoration

Méthode:
Ramollir le chocolat au micro-ondes par 
coup de 30 secondes, en remuant chaque 
fois.  Bouillir la première partie de crème 
35%, et la verser sur le chocolat ramolli. 
Laissez tiédir le mélange à température 
pièce en remuant occasionnellement 
pour éviter que les bords figent et que le 
centre reste liquide. Pour accélérer le pro-
cessus de refroidissement, vous pouvez 

mettre la ganache au frigo, mais vous de-
vrez la vérifier souvent et la brasser plus 
fréquemment. Lorsque la ganache est 
froide, je suggère le test du toucher du 
poignet, fouettez la deuxième partie de 
crème 35%, jusqu'à l'obtention de pics 
un peu mous.  

Mettre une petite quantité de crème 
fouettée dans le mélange de chocolat 
et bien mélanger.  Vider le reste de la 
crème fouettée dans le bol de ganache 
et pliez à la spatule délicatement en ra-
clant bien les bords du bol.  Lorsque la 
mousse est homogène, versez la quantité 
désirée de perles croustillantes dedans et 
pliez quelques fois délicatement.  Pour 
la présentation des mousses, utilisez des 
verrines, ou de grands verres étroits ou 
décoratifs. Commencez avec un peu de 
confiture au fond, ensuite beaucoup de 
mousse et alternez les étapes jusqu'au 
bord du verre.  Si vous savez manier la 
poche à douille, eh oui, c’est ainsi que 
ça se nomme, le résultat sera encore plus 
joli.  Décorez avec une feuille de menthe 
et une framboise fraîche et s'il vous reste 
des perles croustillantes, vous pouvez 
aussi en rajouter un peu comme décora-
tion.  Voilà un savoureux dessert!
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Maison : faire inspecter ou lancer les dés?
Devenir propriétaire de sa propre maison est un privilège extraordinaire! Depuis quelques années, une nouvelle vague d’émissions de télé axées sur la rénovation 
et l’habitation font miroiter ce rêve… ou ce cauchemar. En effet, si certains acheteurs voient leurs désirs se matérialiser en un foyer où ils élèveront leur famille 
dans le bonheur, d’autres vivront un enfer. La très populaire émission Inspection Holmes, qui met en évidence le piètre résultat de certaines inspections, a tous les 
ingrédients pour effrayer les personnes ayant le rêve d’acheter une maison. Afin de savoir comment éviter les mauvaises surprises et à qui faire confiance, j’ai décidé 
de parler avec un expert dans le domaine, Miguel, de Gilbert Inspection. 

Par Brigitte Robert

L’écho : J’aimerais savoir quel type 
d’études t’ont permis de devenir un 
expert en bâtiment et quelles sont les 
qualités requises pour exercer un tel 
métier?

Miguel : À la base, j’ai une formation en 
technologie du bâtiment, (on obtient ça 
où?) soit en estimation et en évaluation 
immobilière. Après avoir été entrepre-
neur en construction rénovation pen-
dant près de 5 ans, je n’offre plus que 
des services professionnels en bâtiment 
(inspection, expertise, consultation, moi-
sissure…) et ce depuis maintenant près 
de 12 ans. Je suis membre de l’Ordre des 
technologues professionnels du Québec, 
qui promeut et assure la compétence de 
ses membres dans l’intérêt du public. 
Les connaissances académiques com-
binées à l’expérience de pratique sont 
des atouts importants dans le domaine. 
Il est important d’être capable de bien 
comprendre un bâtiment en tant que 
système, c’est-à-dire au-delà de ce qui est 
visible directement.  

L’écho : Je suis vraiment curieuse de 
savoir pourquoi certaines maisons 
sont inspectées et semblent parfaites 
sur le rapport, mais qui révéleront 

éventuellement des moisissures, des 
problèmes électriques, de structures, 
etc. 

Miguel : Avant tout, je dois spécifier 
qu’il y a des personnes qui se disent 
inspecteur, mais sans en avoir les com-
pétences. Ils peuvent même faire partie 
d’une association, mais cette dernière 
protège davantage les membres que les 
clients. Beaucoup de firmes semblent 
avoir tous les pré-requis nécessaires, mais 
seulement certaines d’entre elles en ont 
les compétences réelles!  Les membres 
d’un ordre professionnel, eux, doivent 
suivre des formations annuelles, se sou-
mettre à des règles strictes, respecter un 
code de déontologie, avoir une assurance 
responsabilité, etc. 

Les agents immobiliers réfèrent parfois 
des firmes ou des individus douteux, 
mais les acheteurs devraient eux-mêmes 
choisir leur inspecteur. Car dans le pire 
des cas, certains peuvent même remettre 
un rapport faussé favorisant le vendeur. 
Notez qu’une inspection professionnelle 
protège autant l’acheteur que le vendeur 
contre d’éventuels recours pour des vices 
cachés. 

L’écho : Est-ce que tu as déjà conseillé 
à des acheteurs de ne pas faire une 
transaction qui représentait un risque 
trop grand? 

Miguel : Mon rôle n’est pas de conseiller 
ou déconseiller un achat. Je me concentre 
sur les faits et relève les problèmes objec-
tivement. Il faut voir cette étape comme 
un investissement, car dans la majorité 
des cas, le coût de l’inspection est mi-
nime comparativement aux économies 
réalisées grâce à mes conseils et recom-
mandations. Avoir le rapport en main 
permet d’exiger que certaines réparations 
soient faites avant de procéder à une 
transaction ou dans le meilleur des cas, 
faire baisser le prix de vente. Mon rôle est 
avant tout d’évaluer l’état d’une maison 
et, au besoin, je peux faire une estima-
tion des coûts de rénovation.

L’écho : Est-ce que toute maison de-
vrait entre inspectée, même si les 
propriétaires n’ont pas l’intention de 
vendre? 

Miguel : Absolument! Il m’est arrivé 
d’inspecter de très belles maisons de 
seulement un an ou deux qui présen-
taient des problèmes graves! Aussi, une 

inspection préventive guidera ceux qui 
veulent privilégier les rénovations les plus 
pertinentes possible afin de faire de judi-
cieux investissements. 

L’écho : Quels sont les problèmes 
qu’une maison neuve peut avoir?

Miguel : Les entrepreneurs emploient 
souvent des sous-traitants ou des ou-
vriers sans être présents sur les lieux ou 
vérifier toutes les étapes de construction. 
Les méthodes utilisées peuvent êtres dé-
suètes ou même le travail peut être bâclé. 
Un chantier ne doit pas avoir de retards 
afin de minimiser les coûts et les délais 
sont souvent très courts… menant par-
fois à des économies faites au détriment 
de la qualité. Même si les problèmes ne 
sont pas apparents les premières années, 
ils se manifesteront un jour ou l’autre, 
croyez-moi! 

L’écho : Merci Miguel pour tes ex-
plications. Nous savons maintenant 
pourquoi notre beau-frère n’est pas 
toujours la personne idéale pour faire 
une inspection, même s’il connait bien 
la construction! 

LE DÉPUTÉ JEAN ROUSSEAU EST SATISFAIT DU TRAVAIL ACCOMPLI
Le député néo-démocrate Jean Rousseau (Compton–Stanstead) dresse un bilan positif de sa première session parlementaire, même s’il est inquiet des compressions 
à venir dans le prochain budget, puisque les conservateurs veulent réduire de manière totalement idéologique les dépenses de 10 % dans chaque ministère. 

Par David Patry, attaché de presse, Service au caucus du Québec

Plusieurs dossiers chauds
Les conservateurs ont profité de leur 
majorité pour imposer plusieurs déci-
sions douteuses lors de cette session par-
lementaire. Le NPD s’est notamment 
battu contre le projet de loi sur le crime, 
qui forcera les provinces à assumer des 
milliards de dollars pour la construction 
de mégaprisons. Il s’est également battu 
contre l’abolition du registre des armes 
d’épaule, ce qui fait deux dossiers dans 
lesquels les conservateurs ont ignoré 
les avis des experts, des chefs de police, 
des députés de l’opposition et même 
de parents de victimes de la tuerie de 
Polytechnique.

Dans les milieux agricoles, les 

concitoyens de M. Rousseau veulent 
une confirmation claire que les plans 
conjoints actuels seront maintenus lors 
des discussions de libre-échange avec 
l’Asie ou l’Europe. Or, malgré l’opposi-
tion d’un grand nombre de producteurs, 
le gouvernement a plutôt sabré dans la 
Commission canadienne du blé, ce qui 
n’augure rien de bon pour l’avenir. Pire, 
les conservateurs refusent de s’engager 
pour maintenir la viabilité des fermes 
familiales.

Le NPD a aussi mis énormément de 
pression sur le gouvernement conserva-
teur dans le dossier du pont Champlain, 
dont l’état constitue une importante pré-
occupation. Celui-ci a été forcé d’annon-
cer la construction d’un nouveau pont.

Environnement
Le parti a aussi envoyé une députée du 
Québec à la conférence internationale 
sur le climat de Durban, pour montrer 
au reste de la planète que les conserva-
teurs ne représentent pas les intérêts des 
Québécois et des Canadiens dans ce dos-
sier, mais plutôt les intérêts de l’indus-
trie. Rappelons que les conservateurs ont 
misérablement annoncé que le Canada 
se retirait officiellement du protocole de 
Kyoto.

Protection de la langue française
Les députés néo-démocrates du Québec 
sont aussi fiers du projet de loi sur la lan-
gue française déposé par leur confrère de 

Trois-Rivières, Robert Aubin. Une fois 
adoptée, cette loi permettrait à tous les 
travailleurs du Québec de parler en fran-
çais au boulot, même s’ils sont à l’emploi 
d’une entreprise de juridiction fédérale.

Les députés ont aussi dénoncé haut et 
fort les nominations d’un vérificateur 
général et d’un juge qui s’avèrent unilin-
gues anglophones.

Pour de plus amples renseignements, 
veuillez contacter :

David Patry, attaché de presse, Service au 
caucus du Québec

514-238-8240 ou  
david.patry@parl.gc.ca
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IMPÔTS, UN CASSE-TÊTE?
Présentez-vous à l’une de nos séances d’inscriptions 
Bientôt dans votre municipalité, entre 13 h 30 et 16 h

• Compton, 22 mars centre communautaire, 29, chemin Hatley  

• Martinville, 8 mars salle de l’Hôtel de ville, 233, rue Principale Est  

• Ste-Edwidge, Lieu et date à confirmer 

• Waterville, 13  mars salle du conseil, Hôtel de Ville, 170, rue Principale Sud 

Les bénévoles du CAB y recueilleront vos documents et les transmettront à des 
personnes capables de vous aider et formées pour remplir vos déclarations 

Conditions d’admissibilité :
• Personne seule: Revenus annuels de 20 000 $ et moins

• Couple: Revenus annuels de 30 000 $ et moins

• 1 adulte avec 1 enfant: Revenus annuels de 26 000 $ et moins (2 000 $ pour 
chaque personne supplémentaire),  ET vous gagnez moins de 1 000 $/an en reve-
nus d’intérêts.

Ces journées d’inscriptions sont possibles grâce à la collaboration du projet: 
Communautés solidaires de nos aînés et des frais de dossier et de traitement 
de 2,00 $ sont payables à l’inscription. Pour de plus amples informations:  
Nathalie Dupuis au 819 849-7011, poste 7

Merci à nos bénévoles
Tous les organismes de la région sont invités à souligner le travail exceptionnel 
de leurs bénévoles.

Le Centre d’action bénévole de la MRC de Coaticook (CAB) prépare déjà les 
activités qui souligneront la Semaine nationale de l’action bénévole 2012 qui 
aura lieu du 16 au 22 avril prochain. Cette année encore, nous invitons les 
organismes de notre région à remercier les centaines de bénévoles qui se dé-
vouent pour le mieux-être de notre communauté lors de la soirée régionale de 
reconnaissance qui se tiendra le 20 avril prochain au Centre communautaire 
Élie-Carrier à Coaticook. 

Dans un premier temps, nous vous invitons à vous joindre au comité organisa-
teur de la soirée régionale de reconnaissance. Toutes les personnes intéressées à 
s’impliquer dans la logistique de cet événement sont les bienvenues. Le comité 
se rencontrera régulièrement à partir de la fin février. 

Nous vous invitons également à rendre hommage à l’un de vos bénévoles lors de 
la soirée régionale de reconnaissance. Ensemble, profitons de ce moment privi-
légié pour dire « MERCI » à nos précieux bénévoles.

Veuillez transmettre vos informations au CAB avant le 24 février 2012. Afin de 
vous procurer une feuille réponse, renseignez-vous auprès de Jocelyn Robert du 
CAB aux 819 849-7011, poste 5,  benevole@cabmrccoaticook.org. Ou bien 
auprès de votre municipalité.

Travaux forestiers
Forestry works

Travaux forestiers
Achat de coupes de bois franc

Forestry works
Purchaser of hardwood 

at the stump

Soirs / evening

Denis Brouillard
819 835-5554
819 823-6055

Offre d’emploi
Nous sommes à la recherche d'un ou d'une candidate pour un poste 
d'aide cuisinière disponible pour un temps plein ou partiel, de jour, 
soir et fin de semaine, dès le mois de mars. Vous devrez aimer interagir 
avec le public et le travail d’équipe. Expérience et bilinguisme sont des 
atouts! Envoyer votre cv au 6805  Rte Louis S St-Laurent  Compton  QC.   
J0B 1L0

Sauvegarde de l’église de Waterville :  
un rendez-vous important
Le comité de gestion de la paroisse Notre-Dame-de-l’Unité (secteur de Waterville) 
sollicite votre présence à une importante réunion des paroissiens du secteur qui se 
tiendra au sous-sol de l’Hôtel de Ville de Waterville (170, rue Principale Sud) 
à 19 h le mardi 28 février prochain.

Un portrait de la situation financière vous sera exposé afin d’éclairer les décisions 
qui devront bientôt être prises quant à la sauvegarde de l’église catholique.

Nous comptons beaucoup sur votre participation.

Le comité de gestion du secteur; Rachel Blanchard, Fernande Goulet, Gilles 
Lizotte et Alice Vanasse.



PAGE 13

 • février/mars 2012

L’union fait la force…
hummm… pas si sûr…
La prochaine conférence du Réseau des Femmes d’Affaires du Québec en Estrie 
sera prononcée le mercredi 15 février par Me Vivian Goulder (Delorme, LeBel, 
Bureau et Savoie, s.e.n.c.) et portera sur les aspects légaux des régimes matrimo-
niaux.  Cette grande spécialiste en matière de litiges familiaux sait tout sur la ques-
tion! Que ce soit sur la législation concernant les conjoints de fait, le patrimoine 
familial, sur les acquisitions de compagnie durant du mariage, les problèmes de 
séparation des biens en cas de rupture, etc. Alors, mesdames, soyez informées de 
vos droits, même si actuellement Monsieur est un mec formidable! estrie@rfaq.ca 

Des ateliers pour les parents…
Les jeunes familles se sentent parfois isolées ou face à des problématiques quotidiennes sans avoir accès à des solutions disponibles. Même si Internet, les amis et la 
famille offrent une foule de solutions…parfois contradictoires, rencontrer des spécialistes ou échanger entre parents procure un grand bien-être et rassure énormé-
ment. Le Centre d’action bénévole de Coaticook relance ses activités-famille avec une variété de cours et de rencontres pour vous, parents!

Cinéma-poussette
Le prochain cinéma-poussette aura lieu 
au Pavillon des arts et de la culture de 
Coaticook le 21 février à 10 h. Le prix 
d’entrée est une contribution volontaire 
en argent.

Pour connaître le titre du film, consul-
tez : facebook.com/CABCoaticook, 
quelques jours avant l’activité. Plusieurs 
commodités sont installées dans la salle 
de visionnement. Par exemple, une table 
à langer, qui permet à la fois de changer 
la couche de bébé tout en gardant un œil 
sur le film, est mise à la disposition des 
parents et des bébés. Un coin de jeux 
pour les jeunes enfants est également 
aménagé. 

Atelier Nourrir mon bébé
L’atelier Nourrir mon bébé qui s’adresse 
aux futurs parents se tiendra le 20 mars, 
de 13 h à 16 h,  dans les locaux du 
Centre d’action bénévole de la MRC de 
Coaticook.

Profitez des conseils d’une spécialiste 
en périnatalité qui encourage l’allaite-
ment maternel en offrant des moyens de 
s’y préparer avant l’accouchement. De 
plus, l’objectif est de faire en sorte que 
les parents et futurs parents se sentent 
confiants et bien outillés afin de vivre 
pleinement l’allaitement maternel avec 
leur bébé.

Inscription obligatoire auprès d’Alyssa 
Tessier, infirmière en périnatalité du 
CLSC de Coaticook, au 819 849-4876, 
poste 57318.

Pour de plus amples renseignements, 
contactez-la. 

Atelier Bébé-conseil
Mamans et papas doivent assister à 
Bébé-conseil ! Le 20 mars,  de 9 h à 12 
h,  au Pavillon des arts et de la culture 
de Coaticook, l’activité se déroulant en 
même temps et au même endroit que 
le cinéma-poussette, les personnes qui 
visionnent le film peuvent donc pro-
fiter des services avant la projection. 
L’infirmière du CLSC, spécialisée en pé-
rinatalité, restera disponible pendant la 
projection, et ce, jusqu’à midi.

Écoutez les nombreux conseils de l’in-
firmière sur l’alimentation et la santé de 
votre bébé qui effectue en même temps le 
suivi de l’allaitement et de la croissance 
du bébé. 

Il est à noter que l’atelier Bébé-conseil a 
lieu le 3e mardi de chaque mois.

Ces deux ateliers gratuits, offerts par 

la Maison de la famille et le Centre de 
santé et de services sociaux de la MRC 
de Coaticook, en collaboration avec le 
Centre d’action bénévole et dirigés par 
une infirmière du CLSC, aideront les 
nouveaux parents dans la belle tâche qui 
les attend !

Cours prénataux
Une série de cours prénataux débuteront 
le 16 février. Les heures et le lieu sont à 
déterminer et seront annoncés aux per-
sonnes qui s’inscrivent.

Pour de plus amples renseignements, 
contactez Michelle Hivert, coordon-
natrice de la Maison de la famille de 
Coaticook. 819 849-7011 au poste 4.

Café-rencontre PANDA:  
Les passages…
S’adressant aux parents qui vi-
vent avec un membre de leur 
famille qui présente un 
déficit d’attention, un 
TDA/H et des troubles 
associés, le café-ren-
contre PANDA du 
6 mars traitera « 
Des passages » (du 
CPE à l’école pri-
maire, du primaire au 
secondaire…)

L’objectif des cafés-rencontres est d’offrir 
une thématique traitant du TDA/H et 
des troubles associés, d’en apprendre plus 
sur le déficit de l’attention, de s’outiller 
et s’aider entre parents et de trouver des 
stratégies permettant de mieux soutenir 
les enfants.

Les cafés-rencontres PANDA sont offerts 
par PANDA en collaboration avec la 
Maison de la famille de Coaticook. Pour 
de plus amples renseignements, contac-
tez Michèle Hivert, coordonnatrice de la 
Maison de la famille de Coaticook. 819 
849-7011, poste 4.

Cardiopoussette
Les séances de cardiopoussette repren-
dront à la mi-mars, 2 fois par semaine 
pendant 8 semaines, et s’adressent aux 
parents qui veulent se mettre en forme 
tout en étant en compagnie de leur petit 
et d’autres parents. Pour de plus amples 
renseignements, contactez Michelle 
Hivert, coordonnatrice de la Maison de 
la famille de Coaticook. 819 849-7011, 
poste 4. 

Bébé futé
La prochaine session d’activités Bébé 

futé débutera le 29 mars prochain à 
la Bibliothèque Françoise Maurice 
de Coaticook à 9 h 30. Les huit ren-
contres, d’une durée de 2 heures cha-
cune, sont animées par une intervenante 
de Naissance Renaissance, partenaire de 
la Maison de la famille de Coaticook et 
du Centre d’action bénévole de la MRC 
de Coaticook. Les activités s’adressent 
aux bébés de 0 à 12 mois. Les coûts 
sont de 90 $. Pour de plus amples ren-
seignements, contactez Michèle Hivert, 

coordonnatrice de la 
Maison de la fa-

mille au 819 849-
7011, poste 4.

Bambin futé
La prochaine 
session d’activi-

tés Bambin futé 
débutera le 18 
avril prochain à 
la Bibliothèque 
Françoise 

M a u r i c e  d e 
Coaticook à 9 h 30. 

Les cinq rencontres 
d’une durée de 2 heures 

chacune, sont animées 
par une intervenante de 

Naissance Renaissance, parte-
naire de la Maison de la famille 

de Coaticook et du Centre d’action bé-
névole de la MRC de Coaticook. Les 
activités s’adressent aux bambins de 12 
à 24 mois. Les coûts sont de 50 $. Pour 

de plus amples renseignements, contac-
tez Michèle Hivert, coordonnatrice de la 
Maison de la famille au 819 849-7011, 
poste 4.

…et pour les autres!

Sac à 5 $ de chez Mod’Écolo!

Profitez du grand spécial mensuel (le 
premier de chaque mois) de Mod’Écolo! 
au 28, rue Child, Coaticook, 
819-849-3532.

Atelier Mythes et réalités sur les ali-
ments aphrodisiaques

L’atelier Mythes et réalités sur les ali-
ments aphrodisiaques aura lieu le 10 
février, à 13 h 30,  dans les locaux du 
Centre d’action bénévole de la MRC de 
Coaticook.

Offerte gratuitement par la Maison de la 
famille de Coaticook et le Centre d’ac-
tion bénévole de la MRC de Coaticook, 
cette activité est dirigée par l’animatrice 
des Cuisines collectives de la Maison de 
la famille de Coaticook Jacinthe Joyal?. 
Pendant l’atelier, les participants appren-
dront la vérité concernant les effets sur les 
personnes de certains aliments qualifiés 
d’aphrodisiaques, comme le chocolat.

Pour de plus amples renseignements, 
contactez Michèle Hivert, coordon-
natrice de la Maison de la famille de 
Coaticook, ou Jacinthe Joyal, animatrice 
des Cuisines collectives. 819 849-7011, 
poste 4.
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CHEVALIERS DE COLOMB FÉVRIER 2012
Les Chevaliers sont fiers de vous annoncer qu’ils ont remis, aux 
œuvres de bienfaisance et familles démunies, la somme de 7230 $.  

Par Gilles Pomerleau,  
député Grand Chevalier

Bravo, il y a encore du monde généreux sur cette planète. Merci à tous les donateurs 
et aux commerces participants. Cela démontre encore une fois qu’il faut encourager 
nos commerçants dans notre région.

• Le brunch du 8 janvier a été un succès. Bravo à l’équipe de M.et Mme Raymond 
Desrosiers.

• Le souper spaghetti du 4 février a encore été un succès grâce à nos cuisinières hors 
pair et nos bénévoles. Merci à Mme Suzanne Breault, Raymonde Dubuc, Denise 
Vaillancourt, Ghyslaine Laplante, Françoise Labonté et M. Guy Laplante et bravo 
pour la musique.

• Bingo jambon le 25 mars 2012, venez gagner votre jambon pour Pâques tout en 
vous amusant.

Notre prochaine réunion, le 6 mars 2012, et n’oubliez pas nos brunchs, nos bingos, 
sont pour la population en général, tous sont bienvenus et nous serons heureux de 
vous recevoir.

Enfants et prévention incendie
Si vous avez de jeunes enfants à la maison, vous êtes 
certainement soucieux de leur sécurité et l’idée d’un 
incendie dans votre demeure vous effraie probable-
ment. Le meilleur moyen pour sauver la vie de vos 
enfants en cas d’incendie est de leur apprendre le 
plus rapidement possible comment réagir.

Par Jonathan Garceau, Technicien en prévention incendie
Les enfants qui dorment profondément n’arrivent pas à entendre le son de l’avertisseur de 
fumée. Il est donc primordial de leur apprendre comment réagir au son de l’avertisseur, donc 
leur faire entendre le son dans le jour, lorsqu’ils sont éveillés est le meilleur moyen de dévelop-
per le réflexe de se réveiller la nuit. Plusieurs enfants ont tendance à se cacher lorsqu’il y a un 
danger. De plus, certains enfants ont peur des pompiers, surtout avec tout cet équipement. Il 
est important de leur apprendre que ceux-ci sont leurs amis et qu’ils sont là pour les aider et 
les protéger en cas d’incendie.

Exercez-vous avec eux pour évacuer la résidence en cas d’urgence ou au son de l’avertisseur 
de fumée. Suivez plusieurs scénarios et partez d’endroits différents de la maison. Informez-les 
qu’il faut marcher près du sol en présence de fumée. Choisissez un point de rassemblement 
extérieur et assurez-vous que la gardienne possède des connaissances de base en matière de 
prévention des incendies.

Informez vos enfants que le feu est un outil qu’on utilise pour cuire ainsi que pour chauffer 
nos maisons. Éduquez-les sur les dangers que pose le feu et que même une petite 
flamme peut causer des dommages très rapidement. Finalement, munissez vos prises 
électriques de cache-prises pour éviter que 
les enfants n’y insèrent des objets.

Écho des Chevaliers de Colomb

5 ½ à louer
Construction neuve, 
planchers chauffants 

Rue des Épinettes, Comptons

Disponible dès avril  
819 437-7178

RAMASSAGE DE MÉTAUX
Achat de vieilles voitures et camions

Pick-up scrap metal, buy cars and trucks
Résidentiel / commercial / industriel

   Clifford Reed  

3005, chemin Val Estrie

819 837-2121 819 570-8411 cell.



PAGE 15

 • février/mars 2012

Nos annonceurs Annoncez dans 
L’écho de Compton
L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en 
tant que bottin pour Compton. En plus de la pu-
blicité publiée chaque mois, les annonceurs sont 
gratuitement inscrits dans le bottin mensuel en 
dernière page de L’écho et reçoivent gratuitement 
une exemplaire du journal s’ils sont de l’extérieur 
de Compton.
Les annonceurs trouvent dans L’écho un 
moyen privilégié de pénétrer ce marché de 
3 000 habitants, fiers de leur municipalité et de 
leur journal.

Vous vivez à l’extérieur de Compton et  
désirez vous abonnez à L’écho?

Contactez le 819 849-9423 
echo@lilimagine.com

Rédactrice en chef
Lisette Proulx

Rédaction 
Brigitte Robert

Collaborateurs,  
collaboratrices du mois
Florie Magnan

Frask communication

Guy Ouellet

Gilles Pomerleau 

Jacques Leblond

Lisette Proulx

Rina Auger

Jonathan Garceau

Infographie
Véronique Masson

Photos
Lilimagine communication

Révision
Jean Rouleau

Lisez L’écho en ligne

www.compton.ca/echo
sous l’onglet Vivre à Compton
ou sur estrieplus.com

3, chemin de Hatley, Compton J0B 1L0 
Du lundi au vendredi, entre 9 h et 16 h 
T. : 819 835-5584, téléc.: 819 835-5750  
Urgences : 819 573-4374
Collecte de l’ensemble des matières 
résiduelles: bac noir, brun, bleu et 
plastiques agricoles.
Voir www.compton.ca

Obligatoire
- Licence de chiens, 10 $. 
- Enregistrement du système d’alarme. 
- Permis de construction, de rénovation, 
d’agrandissement, de démolition d’habi-
tation, de garage, de remise ou lors de la 
pose d’enseigne. Pour le traitement des 
eaux usées ou le captage d’eau, l’abattage 
d’arbre en zone urbaine ou toute autre 
information, contactez monsieur Alain 
Beaulieu, inspecteur, au 819 835-5584 
ou 819 835-5436. 
- Permis de feu, de feu d’artifice, de feu 
de branches : obligatoire 365 jours pas 
année, sous peine d’amende,  
819 835-5584.

Travaux d’aménagement 
de cours d’eau et de coupe  
forestière
Pour obtenir des informations ou un per-
mis, communiquez avec monsieur Jean-
Bernard Audet de la MRC de Coaticook au  
819 849-9166.

Comptoir familial
29, chemin de Hatley 
819 835-9898 
mercredi de 12 h à 19 h 
jeudi de 12 h à 19 h

Récupération de la peinture, des 
contenants de peinture aérosol 
et des huiles usées
Garage municipal, 6505, route Louis-
S.-St-Laurent : les premiers et troisièmes 
vendredis du mois, entre 9 h et 15 h. 

Centre communautaire  
Notre-Dame des Prés
29, chemin Hatley, 819 835-5584

La salle communautaire est ouverte du 
lundi au vendredi entre 9 h et 16 h. Pour 
le billard, apportez-vos accessoires. Des 
tables sont disponibles, apportez vos 
jeux! 

Réservation ou location de salles.

Bibliothèque et Centre  
d’accès communautaire à  
internet (CACI)
29, chemin de Hatley 819 835-0404 
Ouvert les mardis de 16 h 30 à 19 h 00, 
les mercredis de 14 h 00 à 19 h 00, les 
jeudis de 16 h 30 à 19 h 00.  
Aussi, le CACI offre des formations 
gratuites d'initiation à l'informatique et 
à Internet. Réserver au 819 849-3053

Municipalité de Compton

Gagnants de la  
contribution volontaire 

de l’Association Marie-
Reine de Waterville 

 décembre 2011
2 décembre 2011: Adrienne Lapointe, 
Sherbrooke, Billet no 475

9 décembre 2011: Hugo Lavoie, 
Sherbrooke, Billet no 423

16 décembre 2011: Francine Laroche, 
St-Herménégilde, Billet no 259

23 décembre 2011: Lévis Vachon, 
Coaticook, Billet no 159

Félicitations à tous ces gagnants d’un 
montant de 50 $, bonne chance à tous 
pour le tirage de janvier et bonne an-
née 2012!

Acti-Bus 819 849-3024

Adrienne Houle, avocate 819 849-3103

Alain Blanchette, peintre 819 835-0402

Bonichoix, Grégoire et filles 819 835-5492

André Dugrenier massothérapie et 
orthothérapie 

819 564-5060

Brunelle Électronique 819 849-3608

Centre funéraire coopératif 819 849-6688

Clifford Reed,  ramassage de 
métaux  

819 837-2121

Clinique l’authentique massothé-
rapie et plus

819 677-0510

Clinique Synergie Santé 819 8372013

Coiffure Navaho 819 835-0223

Construction Mario Inkel 819 835-0131

COOP Compton, Unimat 819 835-5411

Daniel Parent, arpenteur-géomètre 819 849-4100

Denis Brouillard achat de coupes 
de bois

819 835-5554

Dépanneur Relais du Domaine 819 835-9448

François Rodrigue, machineries 
agricoles

819 674-6656

Gérard Leblanc, assurance 819 835-9511

Gérin-Custeau-Francoeur, notaires 819 849-4855

IGA Coaticook 819 849-6226

Inspection Miguel Gilbert 819 835-9000

Le Bocage, Auberge et restaurant 819 835-5653

Les entreprises Éric Groleau 819 574-7550

LiliMagine communication 819 849-9423

Luc Jacques, réparation 
électroménagers

819 849-0250

JM Martineau, électricien 819 835-5773

Kroki communication 819 674-6943

Miche Crocpot, traiteur 819 835-5785

Monique Gagnon-Tremblay, 
Ministre

819 565-3667

Murray Luce, réparation petits 
moteurs

819 835-1241

Pavillon des Arts et de la Culture 819 849-6371

Promutuel Coaticook, assurance 819 849-9891

Réginald Branchaud, entretien et 
réparation de cheminées

819 835-9203

Service d’aide domestique 819 849-7716

Sico, Centre de peinture  
Daniel Laroche

819 849-4410

Station-service Daniel Boivin 819 835-5447

Suzanne Couture, comptable 819 835-9139

Veilleux mini-Excavation 819 835-0877 
819572-3806

Yolande Lemire, conseillère en 
transfère de fermes

819 432-1936

Calendrier 2012 des 
séances du conseil 

de la Municipalité de 
Compton

Tous les premiers mardis du mois 
dès 20 h

Mardi 6 mars 2012 
Mardi 3 avril 2012 
Mardi 1er mai 2012
Mardi 5 juin 2012 

Mardi 3 juillet 2012 
Mardi 7 août 2012 

Mardis 6 et 20 novembre 2012 
Mardis 4 et 18 décembre 2012

Vous souhaitez avoir des informa-
tions sur la vie à Compton ou sur les 

rendez-vous à ne pas manquer?  
Venez vous informer sur: 

www.compton.ca

Gagnants de Li-gagn-ons 
du mois de janvier 2012

2 000 $:	Yvon Lapointe, Compton, 
	B illet no 148

100 $:	 Robert Martel, Sherbrooke, 
	B illet no 053

Félicitations et bonne chance à tous 
pour les prochains tirages!




